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	RÈGLEMENT 189-16
ÉDICTANT LE PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES DE LA MRC ROBERT-CLICHE


ATTENDU QUE
 la MRC a adopté son projet de plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) à sa séance du 12 août 2015;

ATTENDU QUE
 les séances de consultation publique relatives au projet de PGMR modifié ont eu lieu les 1er et 2 décembre 2015;

ATTENDU QUE
 le projet de PGMR modifié a été bonifié suite à ces consultations publiques et adopté à nouveau le 9 mars 2016;

ATTENDU QUE
 la MRC a reçu du MDDELCC, le 4 mai 2016, un avis de non-conformité de son projet de PGMR modifié;

ATTENDU QUE
 les corrections appropriées ont été apportées;

ATTENDU QU
'un avis de motion a été donné à la séance du 11 mai 2016;
RÉSOLUTION 5716-16
SUR LA PROPOSITION DE monsieur Jeannot Roy, appuyé par monsieur Michel Cliche, il est résolu à l’unanimité qu’un règlement portant le numéro 189-16 soit adopté et qu’il soit décrété et statué ce qui suit :

Article 1

Le préambule  du présent règlement en fait partie intégrante.

Article 2

Le plan de gestion des matières résiduelles et ses annexes, modifiés selon l’avis de non-conformité du ministre du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques sont adoptés.

Article 3

Ce document joint aux présentes constitue le Plan de gestion des matières résiduelles de la MRC Robert-Cliche et fait partie intégrante du présent règlement comme s’il était ici au long récité.

Article 4  

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi sur la qualité de l’environnement.
Article 5

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Adopté à Beauceville, ce 8 juin 2016.

	_____________________________
	_______________________________

	Luc Provençal 
	Gilbert Caron

Secrétaire-trésorier
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